
REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE Honneur - Fraternité - Justice

LOI N° 72 160
relative à la· sauvegarde et à la mise
en valeur du Patrimoine national, pré
historique, historique et archéologique

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

TITRE l

PRINCIPES GENERAUX

. ARTICLE ·1er - Sont propriété de l'Etat, les biens mobiliers et immo-
biliers présentant un intérêt national du point de vue

de la préhistoire, de l'histoire prémusulmane, de l'histoire musul
mane, de la pensée, de l'art et de l'archéologie, existant sur et
dans le sol des i~~eubleB du domaine public et privé de l'Etat, des
collectivités territoriales ou des établissements publics, que ces
immeubles aient f'ait Ol! non l'objet d'une concession quelconque.

Lesdite biens r.Jobiliers et immobiliers ne peuvent
~tre ni aliénés ni détl'ui ts, sans autorisation du ministre chargé
des at'f'aires culturellos. Ils sont imprescriptibles.

ARTICLE 2 - Les biens lilobiliers et irnr.Jobiliers présentant un intérl!!t
national du point de vue de la préhistoire, de l'histoire

prémusulmane, de l'histoire musulmane, de la pensée, de l'art et de
l'archéologie, eJ:ista17.t cur des fonds appartenant à des particuliers,
personnes physiques ou morales de droit privé, sont maintenus dans
les propriétés et joui3sance3 desdits particuliers.

L'Etat se réserve le droit d'établir des servitudes
dans l'intér~t public: droit de visite et d'investigation des auto
rités, droit de visite éventuel du public, obligation d'entretien
comportant une aide év~ntuelle de l'Etat pour les grosses réparations
ou re~taurations, ainoi que toutes servitudes entrainées par le clas-
sement. .

La destruction desdits biens est interdite, Bans
autorisation du minist~e chargé des affaires culturelles.

En cas d'aliénation volontaire du bien, à titre oné
reux ou gratuit, l'Etat peut eJ:ercer un droi t de préemption.

En vue de préserver le patrimoine culturel national,
l'Etat peut exercer sur ceB biens diff'érentes procédures dans les con
ditions prévues par ln législation en vigueur : revendication, classe
ment, acquisition à l'amiable, expropriation pour cause d'utilité
publique.

ARTICLE 3 - Tous les objets mobiliers ct immobiliers par destination
présentant un intér~t national certain du point de vue

de la préhistoire, de l'histoire préGusu1mane, de l'histoire musul
mane, d« la pensée, de l'art ct de l'archéologie peuvent t'aire l'objEt
d'un classement suivant~procédura f'ixée aux articles 58 et suivants
de la· présente loi. ~~ .
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L'Etat se réserve le droit de faire exercer, sur
objets mopi:J.i,ers ou,,,immobiliers ,par d~stinat~on..classés" to~te,\
servitudes,'notamment"celles prevues a l'art:Lcle 2, alin.ea 2 de
la présente loi.

ARTICLE 4 -,L'expo~tion. de tout objet classé, mobilier ou immobi
,., , ' . ',PaT destination est interdite. Tout objet classé que

;~entera de fair.e .. sortir du territoire de la République sera saisi
. :,:, ,'0 :,>,?~~t:;l.squéau.pro:fit de ,l'Etat.

Est soumise à l'autorisation préalable de l'autorité
administrative compétente, l'exportation des objets qui, "dans l'igno
rance de leur existence ou de leur détenteur, n.e sont pa. inscri~s

la liste des objets classés, mais qui présentent un.e réelle impor
t'anee "d'an's :le's domaines de la préhistoire, de l'histoire pré
musulmane, de l'histoire musulmane, de la pensée, de l'art ou de
l'archéologie.

Dans tous les cas, et même lorsque l'autorisation d'ex
portation a été solliëitée et éventuellement accordée, l'Etat a le
droit de revendiquer' les objets visés aux paragraphes 1 et 2 du
présent article, moyennant le payement d'un juste prix fixé ~ l'amia-

" • . . l . .
ble,..ou,:.a·. d:Lre d'expert. '

:,,::,,·.~.ARTicLE 5- L'auteur. de tout projet de public'at icni à'é,iiractère scien-
, ,,'.. ' ,tifique ,.de documents inédi ts conservés en République

", !slamique de Mauritanie, concernant la préhistoire, "l'i hi.stoire pré
.. ll1u,~uirhane,' i'histoire musulmane, la pensée, l'art ou i' archéologie,
qQiten,taire la déclaration écrite au ministre chargé des affaires

". cuftiirelle's. Il est en outre tenu de déposer ,trois exemplaires au
. moins de sa ;'publication, auv"ès du ministère chargé des affaires
culturelles. . ,

TITRE II

:". DES FOUILLES -

ARTICLE ,6'- Le ministre chargé des affaires culturelles est ~~ul
, habilité à faire entreprendre 'ou à autoriser des fouilles
oU,des sondages, à effet de recherches de monuments ou d'objets pou
,Yant int·éresser la préhistoire, l'histoire prémusulmane., l'histoire
':m\1sulmane, l,a pensée, l'art et l'archéologie.

ARTICLE 7- La demande d'autorisation. doit être adressée au ministère
chargé des affaires culturelles trois mois aU moi'ns avan.t

le début des travaux.

Cette demande comporte obligatoiremen.t les indications
suivantes i -'

...." . . ,

~ .

nom et prénom du demandeur
grade et titres un.iversitaires

- l'organisme auquel il appartient

2° - nom et nationalité de ses collaborateurs' , ,

grades et t:L:tDes universitaires o.'" ,o..,' -.; o.,: o.,'

organismes auxquels ils appartiennent o.., .. ' o. .. ,,'." , ...
- personnel à recruter sur place : nombre et qualité

Nature des moyens matéri els à mettre eD' 'o~~~~,
- crédits - origine ou imputation budg~taire.,

matériel (véhicules, matériel scientifique', ,'.
infrastructure, vie. quot;l.dienne, etc,•.•• ),' o.,
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5° -durée prévi~ible des travaux

6° localisation exacte des travaux, croquis et carte

7° - mode de publication envisagé des résultats des
travaux

8° - laboratoire ou organismes spécialisés auxquels il
est envisagé de faire appel pour des études com
plémentaires.

ARTICLE 8 - Le ministre chargé des affaires çulturelles fait éven
tuellement connaltr'e 'sa décision deux mois avant le

début des travaux ainsi que leè'~téscriptions suivant lesquélles
ceux-ci devront être effectués.

ARTICLE 9 - Les fouilles doivent ~tre effectuées par celui qui a
reçu l'autorisation 'et sous sa responsabilité. Elles

s'exécutent conformément aux prescriptions imposées par la décision
ministérielle et sous le contrale d'un représentant accrédité dé
l'administration des affaires culturelles.

'>,

ARTICLE 10 - Le, responsable qui a demandé et' obtenu l" autorisation
d'entreprendre les fouilles e~t en outre tenu d'accep

ter la présence de tout chercheur mauritanien dont le ministre char
-gé des affaires cultm'elles jugerait la prés,ence utile,. Ce chercheur
doit être associé à .. tontes les phases, matérielles et scientifiques,
du travail de fouilles.

ARTICLE ,11 - Le ministre peut prononcer par arrêté, le retrait de
l'autorisation de fouille précédemment accordée ~

- si les prescriptions imposées pour l'exécution des recherches ne
sont pas observées. '

- si en raison de l'importance des découvertes, l'Administration
estime devoir poursuivre elle-mGme l'exécution des fouilles.

A compter du, jour où l'Administration notifie son intention de pro
voquer le retra~t de l'autorisation, les fouilles doivent être sus
pendues.

ARTICLE 12 En cas de retrait de l'autorisation pour inobservation
des prescriptions imposées pour l'exécution de's fouilles.

l'auteur des recherches ne peut prétendre à aucune indemnité en '
raison de son éviction ou des dépenses qu'il a effectuées. Il peut
toutefois obtenir le remboursement du prix des travaux ou des ins
tallations pouvant ser'-rir à la continuité <jas fouilles, si celles-ci
sont poursuivies par l'Etat. "

,-

ARTICLE 13 - A l'issue de la période pour laquelle une autorisation
de fouille a été accordée, ou chaque fois que celà est

jugé nécessaire, le titulaire de l'autorisation, responsable du chan
tier, est"tenu de fournir à l'Administration des affaires culturelles
un rapport de fouilles qui doit comporter:, ~

1° - Intérêt des travaux, tant au point de vue de la
recherche scientifique, que du point de vue des priorités'culturelles
du ,pays.

Renseignements techniques'
la liste des participants et leurs fonctions éven
tuelles
les moyens mis en oeuvre,

,
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la durée tptale des travaux
- les mesures de protection prises
- la situation actuelle des collections provenant

du site
- la manière dont en seront assurées la restaura

tion et l', étude.

3· - ,renseignements scientifiques :

résumé des fouilles', antérie,ures et état:, tie'âI: 'fieux
'avtint le début des, travaux ,

-" plan détaillé des lieux avec indications iexai:tes
des surfaces, prospectées ' ", ' '

- résumé planimétrique et stratigraphique des déc oU
ve,rtes faites (architecture, objets, :80'1s' etc ••• )

- ph'otographie ,précisant ou remplaçant en partie les
indicaÙons préc'éi:t;'ntes' , ' " ','" ,
inventaire comylet des objets relevés mention~ant
numéro muséographique, lieu exact et profdnâeur
indications éventuelles sur les prises d'échan-
tillons de sol " "",

- mention des publica~ions dont le site a déjà fait
l'objet. ' , "

.4· suite des'travaux :

conclusion de l'actuelle campagne et hypothèses
toraulées pour l'avenir.

- suite que l'auteur d~srecherches envisage pottr
ses travaux avec indication sur plan, des surfaces
à 'prospecter. Ces renseignements figureron~ sur la
nouvelle demande d'autorisation.
mode de publication envisagé (titre de la'rË'vue,
éditeUr etc ••• ) , ' ,
le responsable des fouilles est en outre tenu de

.. fournir à l'Administration des affaires culturel
-les, un plan de restauration intégrale du site,
illustré d'un croquis mentionnant les zones ou
monuments concernés par cette restauration~'

"

ARTICLE 14 - Sauf accord particulier, sont propriété de l'Etatt6us
les objets découverts aU,cours des fouilles effectuées

,sur ou dans le sol des immeubles du domaine publi'c' ou privé de
l'Etat, des collectivités territoriales ou des établissements publics,
Lorsque les fouilles sont effectuées sur et sous le' sol des immeubles
appartenant à des, particuliers, personnes physiques ou morales de
droit privé, les dispositions prévues à l'article 3, alinéa 1 de la
présente 'loi; s'appliquent aux obje~s découverts. '

,ARTICLE 15"; Encas d'accord particulier prévoyant une'répartition
des obj ets découverts e'ntre 1 t Etat et une autre partie,

cette répartition doit se réaliser de tell~ sorte que soient attri
bués à,l'Etatles objets en exemplaires uniques ou rares.

;., .
ARTICLE' 16 :. Dep~is le jour de leur découverte jusqu'à leur attri

bution définitive, tous les objets donn~nt lieu à par
tage sont considérés comme provisoirement classés et tous les effets
declasse~ent s'appliquent de plein droit à eux.
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ARTICLE 17 - Lorsque par suite de tr.avaux ou d'un fait quelconque,
des monuments, ruines, vestiges d'habitation ou de

sépultures anciennes, des objets pouvant intéresser la préhistoire?
l'histoire musulmane, la pensée, l'art, l'archéologie ou la numis
matique, sont mis à jour, le propriétaire éventuel du lieu où ils
ont été découverts, ou le découvreur, sont tenu d'en faire la décla
ration immédiate à l'Administration des affaires culturelles.

Le ministre chargé des affaires culturelles peut faire
visiter les lieux où les découvertes ont été faites, et prescrire
toutes les mesures utiles pour leur conservation.

ARTICLE 18 - La propriété des découvertes mobilières visées à l'ar-
ticle 17 de la présente loi, faites fortuitement dans

un fonds ou dans un immeuble appartenant à l'Etat ou à une collec
tivité publique, revient de plein droit à l'Etat. Celui-ci alloue
au découvreur une indemnité conformément aux dispositions en vigueur.

Les dispositions prévues à l'article J, alinéa 1 de la
présente loi, s'appliquent aux découvertes mobilières faites for
tuitement sur et dans le sol des immeubles appartenant à des parti
culiers, personnes physiqu~ou morales de droit privé.

ARTICLE 19 - L'Etat peut procéder d'office à l'exécution des fouilles
ou sondages définis à l'article 6 ci-dessus, sur les

immeubles bâtis ou non bâtis lui appartenant ou non à l'exception
toutefois des terrains attenant à des immeubles bâtis et clos .de
murs ou de c18tures équivalentes.

Lorsque l'Etat n'est pas lui-m~me propriétaire, ~t à
défaut d'accord amiable avec le ou les propriétaires, un arr~té du
ministre chargé des affaires culturelles autorise l'occupation tem
poraire desdits immeubles; conformément aux dispositions de
l'article 20 de la présente loi.

ARTICLE 20 - La durée de cette occupation est fixée par arrêté
renouvelable du ministre chargé des affaires culture1

-les. Il est procédé au moment de l'occupation, à un état des lieux
contradictoires. .

A l'expiration des fouilles, le ministre chargé des
affaires culturelles décide du classement, de l'acquisition amiable,
d~'expropriation, de l'indemnisation ou de la remise en état des
lieux. L'occupation temporaire donne lieu à une indemnité en cas
de préjudice résultant de la privation momentané de jouissance.

ARTICLE 21 L'Etat peut acquérir, à l'amiable ou par voie d'expro
priation, les immeubles nécessaires pour exécuter ou

poursuivre les fouilles et sondages ou pour assurer la conservation
et la préservation des vestiges découverts.

ARTICLE 22 - A compter du jour où l'Etat notifie au propriétaire
d'un immeuble, son intention d'en poursuivre l'acquisi

tion, cet immeuble supporte tous les effets du classement. Ces
effets cessent de s'appliquer si la décision de classement n'inter
vient pas dans les trois années qui suivent la notification.

ARTICLE 23 - Dans la fixation de l'indemnité d'expropriation ou du
prix d'achat il n'est pas tenu compte de la valeur des

monuments ou objets qui pourraient être ultérieurement découverts
sur ou dans lesdits immeubles.

• • • / •••

DISCLAIMER: As Member States provide national legislations, hyperlinks and explanatory notes (if any), UNESCO does not guarantee their accuracy, nor their up-dating on 
this web site, and is not liable for any incorrect information. COPYRIGHT: All rights reserved.This information may be used only for research, educational, legal and non-

commercial purposes, with acknowledgement of UNESCO Cultural Heritage Laws Database as the source (© UNESCO). 

 



. - --- ... _----_.- _._-- _.......---
------- ---- -----

6

TITRE III

DES SITES ET MONlnlENTS HISTORIQUES

ARTICLE 24 - Les monuments historiques font partie intégrante du
.. patrimoine culturel national et sont placés sous la

·'.sauvegarde.'de l'Etat~ .

" . Ils comprennent tous sites, monuments ..~..:i objets mobi-
lie~s appartenant à une période quelconque de l'histoire du pays
(de l'époque préhi.'storique 'à' nos jours) et présentant un intérêt
national du point.de vue de la préhistoire, de l'histoire pré.·
mu·au'lmane •. de l' hi sto-ire musulm'ane, de la pensée de' '1' art ou de
l'archéologie. . .

SOUS-TITRE I - DES SITES ET~dN~IENTS

..."HISTORIQUES DiMOBILIERS'

ARTICLE 25 - Un site h:i.storiq~e est'un ensemble d'immeubles urbains
ou ruraux présentant l'intérêt national défln:î.. à.: l 'ar

ticle 24. Il peut comprendre tout ou· partie de villes, de villages,
d'espaces batis ou non batis, y compris le sous-sol afférent"à';ces
catégories. . . ".- ,'.' '.'

Un monument historique est un immeuble isolé, bati ou
non bati, considéré en tout ou partie, un immeuble par destination,
en tout ou partie, présentant dans chaque cas, l'intérêt national
-défini à l'article ci-dessus.

ARTICLE 26 - Les sites et monuments historiques font l'objet de
mesures de protection définitive par classement, ou

de mesures de~rotection temporaire •

. ,. "' .. ".

A) . Princ:i.'pe :

.. ' .,.' SECTION l
DU CLASSEMENT

.;

ARTICLE 2i :.,. Sont soumis' au' classement, les monuments ou sites···
. présentant l'intérêt historique et national défini à

l'article 24.
Peuvent Gtra classés le s.··..immeubles' bâties ou non batis

situés dans le champ de visibilité' d'un monument.historiliue classé
ou proposé pour le classement. ,..

L'étendue de champ de visibilité sera fixée ,par
l'arrêté de classement compte tenu des exigences geographiques et
esthétiques. . '. . ..."

Dans l'e .cas de si tes. hï"storiques .classés 'ou proposés'
pour le classement,cette,4istance de visibilité est laissée à
l'appré<:iation de l·'Etat•..

'. Pe.uvent·lltre...compris dans le périmètre des si tes'et
monuments clas·sés. ou· propo·s.és·,. pour le classement, .le.s immeubles .
destinés à isoler, dégager, assainir: ou mettre en·valeur. le site
ou monument. . .

• • • / • • •

DISCLAIMER: As Member States provide national legislations, hyperlinks and explanatory notes (if any), UNESCO does not guarantee their accuracy, nor their up-dating on 
this web site, and is not liable for any incorrect information. COPYRIGHT: All rights reserved.This information may be used only for research, educational, legal and non-

commercial purposes, with acknowledgement of UNESCO Cultural Heritage Laws Database as the source (© UNESCO). 

 



ï

B) Procédure de classement :

ARTICLE 28 - A compter du jour où le ministre chargé des affaires
culturelles notifie, par voie administrative, l'ouver

ture de l'instance de classement auX propriétaires publics ou pri
vés, tous les effets du classement s'appliquent de plein droit, au
si te ou monument 'Ti·'lé. Ils cesaent de s'appliquer si la décision
n'intervient pas dans les trois années qui suivent cette notifica
tion.

ARTICLE 29 - Les sites et monuments sont classés, soit à la demande
de leurs propriétaires, publics ou privés, soit sur

l'initiative de l'Etat.

Classement sur demand3

ARTICLE JO - Si le si 1:e ou le monument appartient à l'Etat, la
demande de classement est formulée par le ministre au

département duquel pel.,t ~tre rattaché l'usage, la gestion ou la
tutelle dudit site ou dudit monument.

Si le site ou le monument appartient à une collectivit~

terri toriale, ln demflndo de classement est formulée par ses représ'~.."
tants légaux.

Sj, le sii:e ou le monument appartient à des personnes
physiques ou morales cie droit privé, la demande de classement est
formulée par leurs propriétaires ou par les représentants ou ayant
droit desdits propriétaires.

Dans tOllS les Cas le classement intervient par arr~té

du ministre chargé des affaires culturelles, c~nformément à l'arti
cle Jq de la préBente l~i.

ARTICLE Ji - Tou'te dc"nande de classement de la part d'un proprié-
'.;aire ptôlic ou privé doit être accompagnée, dans la

nesure du possible, c~tre autres pièces, de documents descriptifs
et graphiques représe:ltallt le si te ou le monument à classer et
notamment d'un dossie~ photographique.

ARTICLE J2 - Le ministre chargé des affaires culturelles peut, à
toutmooent, ouvrir une instance de classement d'un

site ou monument conformément à l'article 29 ci-dessus.

Si le si1:c ou le monument appartient à l'Etat, la noti
fication de l'ouvsrture de l'instance est faite au ministre au
:iépartement duquel pnut être rattaché l'usage, la gestion ou la
tutelle dudit site ou dudit monument.

Si le ~ite ou le monl.lment appartient à une collecti
~ité territoriale, le notification est faite à leurs représentants
)u ayants droit.

Si le Soite ou le monument, quel que soit son proprié
taire, est affecté è des services publics, la notification est
;galement faite aUJt représentants de ces services.
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ARTICLE 37
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Dans le CnS d'un site historique ainsi que 'dans
tous les CaS de propriété indivise d'un monument historique,
l'affichage au poste aŒ.linistratif le plus proche pendant deux
mois consécutifs et l'insertion dans un bulletin d'annonces
légales, complètent J.a notification faite individuellement au
propriétai4~ ou à chaqu~ indiviDaire~

ARTICLE 33 - Dès l~. notifioation de l'ouverture de l'instance
de clasDclr.e:,,:è nux propr:iétaire" publics ou privés'

~Yintéres"és, cem<-Gi disposent d'un délai de deux mois pour ,.
présenter leurc ,oDocrvotions écritese Passé ce délai, leur 
silence est considéré COnl!1le un acquiescemento

L'opposltion au claosement émanant d'autorités publi
ques ou de propriétaireo privés, formulée pour motifs graves
d'ordre priori tair€ Paz' rapport au:t intérlHs culturels de' la nation,
est soumise ~our avis À la commission de sauvegarde et ~e mise en
valeur du pa<trimoine ~ulturc! nntion~l.

ARTICLE 34 - Le M:in5. D'ère c!~argé des affaires culturelles prononce
le cla3~û~ent par ar~êté

E~ cac d'cp~osition au classement prévue à l'article JJ
préci té le cJ.ascCmCl!t :le:: peut intervenir que sur avis c'on:forme de
la com:nission de uauv'eGarde et de mise en valeur du patrimoine cul
turel national.

ARTICLE 35 - L'ar!"ôté miniotériel de classement est notifié aux
propriét,ires puhlics ou privés, dans les m~mes"formes

que celles prévL'.0n il l' a,c';:iclc 32 de la présente loi.

L'arrilté df:t"rmine les conditions de classement.

ARTICLE 36 .. L'Qt"1'Üt~ û" clusoement est, en tc.ute hypothèse, noti-
~ié au::: c.utorités concernées ainsi qu'au service

chargé de la consel.... vati4on :follcièr~ ; eo.pliation de cet arrêté· sera
adressé aU dép·nrtûl:ler.t chargé de la tutelle régionale. Cette publi
cation ne danne lieu à la perception d'aucun~ taxe ou droit: au
profit du Trésor. L'arr<,:té Bera etl outre. publié au Journal Officiel.

Le site ou le monument classé est immédiatement inscrit
sur ln liû~e off.icielle des monuments et sites.

Cett·c liste mentionne :

1 0 / la nature du si t,; ou du rnonulltf)nt
2°/ sa situation g~o~rathique

3 0
/ le périmètre du .-::lasse!l1ent et, éventuellement, le champ de

visibilité
lt 0 / l'étendue du cl[woe;r."nt intervenu; ,total., ou partie.x.:,
5 0 / les servitudes particulières,
6°/ les noms des~pJopriétai~o~,

7° / la date dll/ù5âü'ion du classeMent.

&ffets du clasûement

ARTICLE 3.§. •• Le· clar;sement total ou partiel d'un si te hi storique
impliqu.e le classement de tous les immeubles, bâtis

:lU non bâtis,; qui [j~Y tt"ou"ven"::' englobéso

• • • / •••
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ARTICLE 32 - Le classement peut donner lieu à une indemnité repré-
-sentative pouvant résulter, pour le propriét~re, de

la servitude du classement d'office. Une demande d'indemnisation
devra 'tre produite par le proprié~aire dans les six mois à partir
de la notification du classement.

Les cont~$tations rel~tives à l'indemnité sont portées
devant la juridiction éivile compétente du ressort dàns lequel le ou
les immeubles sont situés.

ARTICLE 40 - Les effets du classement s'appliquent au site ou monu
mèbt classé en quelque main qu'il passe.

ARTICLE 41 - L'aliénation de tout oti partie d'un site ou mohument
classé OU proposé pour le classement, ~ueique .soi t son

propriétaire, est soumise à autorisation préalable 4u Miniftre char
-gé des affaires culturelles. Tout projet d'aliénaiiqn, à itre oné
reux ou à titre gratuit, doit 8tre notifié par les officiers publics
et ministériels intéressés à l'acte, au ministre chargé d~8 affaires
culturelles, lequel se réserve, en toute hypothèse, l'exercice du
droit de préemption de l'Etat prévu à l'article 57 de la présente loi,

L'autorisation du ministre chargé des affaires culturel
-les intervient dans les deux mois qui suivent cette notification. A
défaut de réponse dans ce délai, l'autorisation est censée 'tre accor·
dée.

Toute aliénation, à titre onéreux OU à titre gratuit,
consentie sans l'accomplissement de cette formalité, peut 8tre .annu
lée sur la demande du ministre chargé des affaires culturelles •

•
ARTICLE ~2 - Les sites et monuments classés ou proposés pour le clas-

sement, quels qu'en soient les propriétaires, ne peuvent'
atre, soit en totalité, soit partiellement, ni déplacés ni détruits.

Lorsque par suite de travaux ou pour quelqu'autre cause,
tout ou partie de sites ou monuments classés, quels que soient leurs
propriétaires ont été morcelés, cette opération est nulle de plein
droit et le ministre chargé des affaires culturelles peut rechercher
partout où ils se trouvent, les éléments détachés et ordonner leur
remise en place sous la direction de ses services techniques et aux
frais des délinquants, vendeurs et acheteurs pris solidairement, sans -,
préjudice des peines prévues par la présente loi.

ARTICLE 43 - Nul ne peut acquérir de droit par prescription sur tout
ou p~tie d'un site ou monument classé.

Tout projet d'établissement d'une servitude à",1:'encon
tre d'un site OU d'un monument classé doit faire l'objet d'une noti
fication écrite au ministre chargé des affaires culturelles, quatre
mois au moins avant le début des travaux. Celui-ci peut étudier avec
le propriétaire OU l~ groupe de propriétaires publics ou ·privés les
conditions techniques de sa mise en oeuvre afin de sauvegarder au
mieux le caractère original dudit site ou dudit monument •

. A défaut de cette notification préalable, le ministre
chargé des affaires culturelles peut de plein droit ordonner la sup
pression de la dite servitude et la remise des lieux en leur état ne
donne lieu à aucune indemnité.

••• / • ••
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ARTICLE 44 - L'affectation nouvelle de tout ou partie d'un site
ou monument classé ou proposé pour le classement,

requiert l' autorisati4:)n écr.i te au. préa.l.a1;ll<3 du ministre' chargé
. ,-.-,' daB".t'taires 'cùltiirèlles' qui dispose d!un ,d~lsi de quatre mois

~, " .:.pc:iur·l"aëco:tdiH"ê)uia.'~ef\2ser. A d~faut,de:réponsedans ce: délai,
•. • ," .' ". te. ; ,'ô ' ,:.,' . .' .. ' . •

'l"àutorisation' est, cénsee ··@tre, accordee. :... :-: ..;:" "': , .. , ."
~.. .~.. -~,; ,"'.'. .~. ,", ......-, J';.;.: !~-:': ~';'."'. ".1', . ",:.-, : •. ,1:'. ,

ARTICLE 45 - Aucune construction nou.ve:!,le .. ne,.l1eut être adoasee à
",':,J"":"l ....,'" ".J i;'f:,·,,:,~n:·monument"élassê 'ou propOs.~, ~6\4:"lei.çl'!'-l!sem~nt, ni

. " '.....,~~e,yé~ .. dans:.:.~o:n.champ :'de 'visibilité ." ....:. - .... 'r.. ,.,,:,' ,.C
:! lj _

Les sites et monuments classés ou proposés pour le
classement, ains,i 'que les 1l!JII!euble,s. bâti.s.-ou .non 1;i:ltie. conÎ.pris

.. '.. :~',.', J'dans' "léitr :chàiiip "de': irisibiÙ,t.ii,. 'quels .·q~''.en.,soient les propriétaires
ne peuvent'fair'l.' '1', obJet de modi:fïcation quelconque, ,sa,n,!!. autorisa
tion spécial~ ~u ministre.. cp.g,gé :p.e,'>,:<l<-f:f'.Bi;res.:cultl,lre.l!l'esZIL'Sont

l,."""w'ttÔ'taiilinent 'vi's'és' par..ce,:s: dJ,l".P?l'Iitj,pn,S" 'out;re', l'es -travaux .,de. fouilles
"'<;.' ~ :'·:,·areb·éol-ogiques pré.yU:Î! :aux.,·:8r·tic).e,;s 6: à,2) de-' J.a p:réserit'e 'l'Ooi, les

".""·,: .. 'o~étations d~, ?~~,!')~pêF,~~t;;.:J.~Jin~,t~;Ll':atiQn de l1gn.es élec~~iques ou
.. "; .. , ".",' telepho~qu:e's;,a,~q,elln!",I?,o,u.:!30u.:t.~~ra,ines.,','li'insi que,- les .cer~ituites
;" ':- .:~:':> d'eaü,' H,"1 â?,-j~:ri~,tfon,$, z:-~p.~ations ou reBtaurati~iis;t.ant;.'i,nté-
: "'"" ,... . ·ri eures qu t exterd.eure:s·~ eux.,:bo.t:j:m~~l'1.· e::"..ist·a:ztts·; lUnsi que 'tous tra

.. ,' ""vaux de' peini:hre'~' revtÙ~"'!a.·nt.) soJ,.:()u. parois) ,":plomber'ie , rii~nuiserie .
. !.'.' 'installations sam taires .•. , '.. ,. " '.' :. , ., ,.' .-

,.",',',".... ' . : : . El'). .outre, ,l~'mêqie, ~utorisation' est·· ~equise pour le
. ~,' r.i '':'li'iâcement à perp~tlië:J. té': d~meure, d'un objet mobilier dans un site

;. '.. '·:ou m'onumentclassé' oU: proposé pour le classement ainsi que' dans
son champ de visibilité. , .". " .

. .Ces de'n;~nde~ 'd' ~~t~I:'.i.~~t:i.;o';;:f~r~uléesi?ar les'. proprié
.' ta'ires publi'cs ou pdvé::i .doiilrent ,e"tll'.e· aC.é'omp'agnéesc·d·unrelevé de
l'état actuel des lieux et des plans des travaux projetés, ,,«(t tous
documents estimés néceas.aires.,par les serv,i'ce's . du' mfni:~tèI'e·.'·'ehargé
des a:ffaires cul turëI les'. " '...

":~~ ':. " , " Le .:ni~ti.'Etre·char~é de~j a:f':fliir~sculture'i~e~dispose
d'un délai de quatre rno.:!-,s., à.·compter 'de la' date' de la dem,an?e •

.. ,'.':; . pour Doti:fier par. écr.i t., spn ,accord .ou ,son' rel!us" oli:'pour <iémander
. des mQdificatioI!-s' au .proje~ présenté." Pa:ss·é ce" délai ," :1' aut.orisa

., .. ·-:tion:est réput·~~ac:qui~e. Dans. le c:asde d'emàh<'le:'d'e'l!io?if"iç,a:tion,
.... , .. "le"ministre éhargé del'J a:f.f;aires.cu~turel·les dispose'd'un délai de

d~u,è'J,!ois, à compter d~ .'l~ .. date de. dépôt dü'··:projet r'ec.ti:fi.é.; : pour
donner .par écrit SO]:1 .accord oU.son.·refus· ; :p~'iisé. c:é !léi!l:l,~::ll auto
ris'âtion est réputé'e .11O;:<;ll1iae.• Les travawt"' ddivent ~trè "è'ff'êctués
en con:formité 'avec ïe projet autorisé. _ ...., , ,'" ""'l't"".

. ' .. ~ - - l'~,'~ ..- ",: __." ; : .:;, '"".,"' '; ; - .. - ._.

. ·ARTICLE li6·.;,'ta,r"sq~e .. J;f3:',IiI;!. te ou monumént ':C:J.iassé·ou inscrit ainai
'que ie'champ de visibilité, se tro~vent situés dans

une circo.n.sr::,ripti.()n OÙ 113 permï's .de' "c6ri:s-truir'é"~st obliglif,toir.e, en
··r, "~·I'. 'spplicat'ion <'IÉï la" législation sur· l 'urba!Ûsme;' 'la "etë\nande'. de .:permis
j.'" deJC'o~8t.r:izire,âo.it,~:tr.ej;r.ansmise;par' ':l'es; 'sérvf'c1e's ~o~p~Ct~nt.s de

l'u'i-ollhism.e ïiu mi~str,.'i!-. cQlU'gé des' 'a'f'ft\i·r'esr:'c·uI:-ture~l~.s·q)J,idispose
d 'Ui\' déiû l !i~.deUx moi!>:,; à compter de' Ta ·tJécept{ori, ·4.1iiio,Bli;i,~r" pour

.,' t:iii~e ~()~dtre : sa répo';lse., La' notHic~ti~~'de·p;e't'te}·.éponlie.,accor~

.'" r~fus' o~.}~~l!1an?~ dl:! m9!:h;fication,· do.! t·êtr·e menti~nnee dans la
decision relat1ve au permi.s .. de .c()~s1:ru~~e.",nQ;t1.f'd.ee par les services

::·:.:;}~9DJ:p.é't~nts de·l.'·tlr~ai1isrn~·.· ::~.(.~: ~:. ':' ':'>1:1 _:.:J·!.!.-:",.I::.' ".:.. ·",,;·.l;tit:,
• ,,"!;"_ •.. [~ ••.• :.:".>. ~.;i··· ..• 1'.' :'_,. !.~"j~~:'~.r.:.~

, . :., '; -. ~. ~ .':" .: ;~

..... '.•.,...,'," .' '::.': ..,' ..... , I·'·~ ,. i ~ :'P'I'.!',
.... :;.' ·:-:1;·;.' ~.f::.·:.· .. _ ..••• / •••
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ARTICLE ~7 - Le ,classem~nt d'un site ou monument appartenant à
un propriétaire autre que l'Etat, n'implique pas

nécessairement lei participation de celui-ci à des 'travaux de
restauration, de réparation ou d'entretien.

Les '~ravaux d'entretien demeurent à la cb~ge des
propriétaires ou uffectataires' publics ou privés, mais les travaux
autorisés par le Hinistre chargé des affaires culturelles, dans
les conditions prévues à l'article 45 de la présente loi, s'exé
cutent sou~ le contr&le de ses services techniques •

, L'Etat peut prendre en charge une, pa~t:j.~ 9p, ces tra-
vaux etYfixe l'importance de son con~ours en tenan~ compte de

.. 1; intl,rêt national du 'site ou du monument classé', de soh état
,,0, açtuel, de' la' "nafure 'd~s travaux proj,et~'s :'et des- effort., consen
", iots par' les propri,é taires publics ou privés ,ou par tous les autres
ihtéressés.' '. '

Le ministre chargé des affaires culturelles peut
toujours faire exécuter par ses services et au frais de l'Etat,
avec le concours 'éventuel des intéressés, les travaux de conso
lidation de réparati'on ou d'entretien qui sent jugés indispen
sables à la conservation ou à la préservation des sites et

. monuments classés, q~els qu'en soier.t les propriétaires. Pour
assurer l'exécution de ces travaux, le ~inistre chargé des af
faires culturelles peut, à,défaut d'accord 2JIliable avec ses
propriétaires, autoriser l'occupation temporaire des lieux clas-

" sés ou des immeu!;>lell voisins,. ,Cette 'o,ccupation temporaire des
. l ._.. . .
lieux classés ou d"s immeubles voisins. Cette occupation est or-
donnée par un, arrêté, mini's:t,ér-iel et notifiée aux propriétaiz'es.
La durée, de ,cett,e, occupation ne peut,' en aUcun cas, excéder six
mois. En CaS de pré.judice causé, elle..' Gonne lieu à, indemni té
fixée dans les c01Jpdi.tions prévues par la l<&güüàtion" en vigueur.

ARTICLE 48 - En cas de défautd'entret~endûment constaté par les
servict,s techniques des E1ffaires culturelles, 'le mi

nistre chargé des affaires culturelles peut mettre en demeure,
tout propriétaire pl,blic ou privé d'un site ou monUment historique
classé, d'avoir à eJ:écuter dans un délai prescrit, les travaux de
réparation, de restnuration ou d'entretien.'

ARTICLE 49 - Toute t'orme de publicité par affiche, panneaux
réclatnrJs , dispositifs lumineux, sonores ou, autres,

est interdite dans nt sur les monument's classés, ainsi que dans
leurs champs de visibilité. -

La m@m3 interdiction est applicable dans les sites
classés et dans leurs champs de visibilité, hors des emplacements
spéc~aux réservés à'la publicité par autorisation du ministre char·
-gé des a~faires culturolles.

ARTICLE 50 - Toute organisation de spectacle dans et sur les monu
ments ou sites classés ainsi que dans leur champ de

visibilité, est soumise à une autorisation praalable du ministre
chargé des affaire~ culturelles.

Le ministre chargé des affaires culturelles peut
interdire ou réglementer les prises de vue photographiques et

1

• • • / • • •
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et cinématographiques dans et sur les monuments classés ainsi que
dans leurs champs de visibilité, lorsque ces prises dé vues revê
tent le caractère d'une opération commerciale.

Déclassement ..
ARTICLE 51 - Le déclassement total ou ,partiel d'un'Bite ou monu

ment classé, peut interveJtir, soit sur-l·"initiative
de l'Etat, soit à la demande des propriétaires publics ou privé~s.

Le déclassement ne peut intervenir que dans le seul
cas de disparition de l'intér~t national de caractère historiqu~

prémusulman, musulman, intellectuel, artistique ou archéologique
prévu à l'article 24 de la présente loi.
!. ~

ARTICLE 52 - Le déclassement est prononcé par arr~té du ministre
chargé des a~~aires culturelles, après avis de la com

mission de sauvegarde et de mise en valeur du patrimoine culturel
nat~onal, dans les mAmes conditions que ce~es prévues à l'article
.34 ci-dessus •

La noti~ication de la décision de déclassement aux
propriétaires, sa publicité au service des domaines et sa radiation
de la liste o~~iciel des sites et monuments historiques, ont lieu
dans les mllmes ~ormes que celles énoncées aux articles'32, 35, )6,
37 de la présente loi. '

SECTION II

DE L'EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITE PUBLIQUE.

ARTICLE 53 - Aucun site ou monument classé ne. peut @tre compris'en
tout ou partie, dans une enqullte.aux ~ins d'expropria

tion pour cause d'utilité publique, qu'après accord du ministre
chàrgé des a~~aires culturelles.~

ARTICLE 54 - L'Etat peut engager la procédure d'expropriation pour
cause d'utilité publique à l'égard de sites ou monu

ments historiques, considérés - en tout ou partie ~classés ou pro
posés pour le classement, èn vue d'en assurer la sauvegarde.

La même ~aculté est ouverte pour tous immeubles, batis
ou non biHis si tués dans le· champ de visibilité de si tes ou monu
ments classés, proposés pour le, classement.

ARTICLE 55 - L'utilité publique est déclarée par décret.

ARTICLE 56 - A compter du jour où l'autorité administrative compé-
tente noti~ie au propriétaire d'un immeuble non classé,

son intention d'en poursuivre l'expropriation en application des
dispositions du paragraphe 2 de l'article 54 ci-dessus, tous lès
e~~ets du classement s'appJ.iquent de plein droit,. à.,l'immeubJ.e visé.

,Ils cessent de s'appliquer si la déclaration d'utiliié publique
n'intervient pas dans les douze mois qui suivent cette notiCication.

Lorsque l'utilité publique a été déclarée, l'immeuble
peut litre classé sans autre formalité, par arrêté du ministre chargé
des a~faires culturelles. A dé~aut d',arr~té de classement, l'immeu
ble,demeure, néamoins, provisoirement'soumis à tous les e~Cets du

• • • / • ••
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classement; mais cette suje~tion cesse de plein droit si dans
les six mois de la déclaration d'utilité publique, l'autorité
administrative compétente ne poursuit pas les formalités préa
lables à l'expropriation.

SECTION III

DU DROIT DE PREEMPTION DE L'ETAT

ARTICLE 57 - Toute aliénation, à titre onér~~x ou gratuit, de tout
ou partie d'un immeuble bâti ou non, déjà classé ou proposé pour
le classement, peut donner lieu à l'exercice dU.droit de préemption
de l'Etat. conformément aux articles 2 et 41 de la présente loi.

. Dès la notification .du projet d'aliénation d'un tel'
immeuble par les, officiers publics ou mini'stériels au ministre chargé
des affaires culturelles; conformément aux dispositions de l'article
41. 'le ministre chargé des affaires culturelles dispose d'un délai de
deux mois pour faire conna1tre son intention d'exercer ou non son
droit de préemption. Passé ce délai, son silence vaut renonciation
à l'exercice dudit droit. , '.

A défaut d'accord amiable avec les vendeurs, le prix
d'acquisition de l'immeuble objet du droit de préemption est fixé
d'après les règles applicables en matière d'expropriation pour cause
d'utilité publique.

SOUS-TITRE II - DES MONUMENTS HISTORIQUES MOBILIERS

AI Principes :

ARTICLE 58 - Tous les objets mobiliers ou immobiliers par destina-
tion. présentant un intérêt national certain, du point

de vue de la préhistoire, de l' histoire prémusulmane,'de l' histoire
musulmane, de la pensée, de l'art et de l'archéologie. et notamment
les objets provenant des fouilles et les manuscrits anciens, sont·
considérés conformément à l'article) de la présente loi, comme
étant des monuments historiques. ' .

ARTICLE 59 - Sous réserve d'accords particuliers prévus à l'article
. 14 de la présente loi, l'Etat peut rechercher les

objets définis à l'article 58 ci-dessus et exercer toute mesure con
servatoire utile, avant d'en poursuivre le classement.

BI Classement :

a) Procédure du classement :

ARTICLE 60 - Toute personne détentrice d'un objet mobilier suscep
tible d'~tre classé, est tenue de laisser l'Etat pro

céder à toute investigation ou recherche d'origine dudit objet et
de fournir tous renseignements utiles le concernant.

ARTICLE 61 - Les objets mobiliers présentant l'intérêt national
défini à l'article 58 ci-dessus, peuvent être classés,

soit sur l'initiative de l'Etat soit à la demande de leur',détenteur,
personne publique ou privée.

Le classement intervient par arrlHé du ministre chargé
des affaires culturelles, conformément à l'article 34 de~a présente
loi.

••• 1 • ••
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ARTICLE 62 - Tout arrAté de ,classement est signifié par voie admi

nistrative au détenteur de l'objet mobilier c~assé.

ARTICLE 63 - Les listes des. objets mobiliers classés sont communi
quées par le ministre charge des affaires culturelles

aUX gouverneurs, aux offi"iers publics et 'miruistérièls chargés,' des
ventes publiques, ainsi qu'aux experts agréés près des tribunaux.
.' .1"

.'

b~ Effets du classement " .

ARTICLE 64 - Le classement rie peut ouvrir 'aucun droit à indemnité
aU profit du détenteur public ou privé de l'objet

classé. :. ~ . . ,. " d

ARTICLE 65 - Les effets du classement suivè~t l'objet classé en
quelque main qu'il passe.

ARTICLE 66 - Les. ,droi ts de propriété individuelle continuent de
s'exercer sur l'objet classé, à· charge pour leur .

ti tuJ.aire d' assl.p"er la garde dudi.~ obj'8'l; ..e1:, .de. respecter l.es·se'r·...:
vitudè'g prescrites par l'Etat. l',

...

ARTICLE 67

chargé des

- La vente, le don, ou l~échange de tout.'~bjet mobilier
classé ~st soumis'à autorisation préalable du ministre

affaires culturelles. ., '

A défaut de l'autorisation précitée tout transf~~t,Jl..e

prppri été d'un mobilier classé consti tue une infraction à'"la charge
du,' précédent propriétaire et de 'l' 'a'cquéreur connaissant l'irrégula-

,.ri té c,le' ia transaction. .. .. "
. J,.,'

ARTICLE 68 - Le morcellement ou le "dépeçage d'un monument histor.-ique
mobilier classé ainsi que la vente, le don ou l'échange

d'un monument historique mobilier classé morcelé ou dépecé, sont
interdi ta:.

ARTICLE 69 - En cas de' vol ou de perte "de l'objet ou' de destructiQ.n,
. 'par cas fortuit, le propriétaire est tenu d'en aviser

dans un délai de quinze jours l'autorité administrative la plus pro-
-che. ;,,\

'.

ARTICLE 70 - Tout manquement aux obligations
cles 66 à 69 expose son auteur,

suites pénales, à voir l'Etat exercer sur le
un droit de préemption moyennant le:. payement
l'amiable ou à dire d'expert.

prévues par les arti
sans préjudice d~ pour
ou les objets en cause,
d'un juste prix fixé,à

ARTICLE 71 - Tout objet classé peut, dans un but de préservation du
patrimoine culturel national, être placé dans les col

lections nationales, conformément aux dispositions de l'article J
de la présente loi, après acquisition de l'objet par l'Etat par con
vention régulière ou exercice du droit de préemption à l-'occasion
d'une vente.

. ... ,; .
/ •••
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SOUS-TITRE III - DE LA GARDE ET DE LA CONSERVATION

DES SITES, MONUMENTS HISTORIQUES.

tTICLE 72 - Tout propriétaire, affectataire ou dépositaire de
site .ou monument hiatorique mobilier ou immobilier

Lassé ou proposé pour le classement, en est le gardien. Il a
'obligation de protéger et conserver ce site ou monument.

~TICLE 73 - Les différents services de l'Etat ou des collectivités
territoriales sont tenus d'assurer la garde et la con

.rvation des immeubles et objets mobiliers classés ou proposés
)ur le classement dont ils sont propriétaires, af'fectat·aïres·ou dé
)sitaires. Ces services prendront les mesures nécessaires, confor
ément aux articles 41 ~ 49 de la présente loi., .

"-
Les dépenses nécessitées par ces mesures sont, à

'exception des frais de construction ou de reconstruction des
)caux, obligatoires pour les services sus-mentionnés.

RTICLE 74 - Lorsque il estime qu'est mise en péril la conservation
ou la sécurité d'un objet classé ou proposé pour le

~lassement appartenant à un service mentionné à l'article 73 et
lor~que le service propriétaire, affectataire ou dépositaire, ne
veut ou ne peut pas prendre les mesures nécessaires pour remédier à
~et état de choses, le ministre chargé des affaires culturelles
peut ordonner d'urgence, toutes mesures conservatoires.

Les gardiens de sites et monuments historiques ~obi

liers ou immobiliers, doivent ~tre agréés par le ministre chargé
Ges affaires culturelles.

~RTICLE 75 - Toute personne publique ou privée détentric~de~onu
ments historiques mobiliers doit en assure"1~ ~lon les

prescriptions précitées.

TITRE IV

DES SANCTIONS.

RTICLE 76 - Sont punis d'une amende de 5.000 Frs à 100.000 Frs CFA
Sans préjudice de tous dommages-intér~ts, tout déplace

ent d'objets non autorisé, ainsi que les infraètions aux disposi-
ions des articles suivants : .

, article 6 : Fouilles et sondages sans autorisation du ministre
chargé des affaires culturelles.

articles 17 et 18 : non déclaration de découvertes fortuites.
article 14 : non déclaration et non remise à l'Etat d'ôbjets

découverts au cours de fouilles autorisées.'

La confiscation des objets illégalement découverts ou
iétenus sera obligatoirement prononcée.

En cas de récidive, en sus de l'amende, une peine d'em
,risonnement d'un mois à six mois pourra ~tre prononcée.

Le ministre chargé des affaires culturelles peut exiger,
,n outre, la remise en état des lieux aux frais exclusifs des délin
tuants.

• • • / •••
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ARTICLE 77 - Sont punis d'emprisonnement d'un mois à six mois
et d'une amende de 25.000 à.lOO.OOO frs CFA, la

quelle peut toutefois être portée aU'dotible du prix de la vente,
ou de l~une de ces deux peines seulement, sans préjudice de tt
tous dommages-intér~ts et confiscation, les infractions aux ar
ticles 14 et 18 ci-dessus (vente ou recel d'objets découverts
fortuitement ou au cours de fouilles autorisées). ....
La tentative est 3ssimilée au délit et fait encourir la même
peine. , .

ARTICLE 78 - Quiconque a volontairement détruit, mutilé ou dété-
rioré soit un terrain de fouilles, soit des décou

vertes faites au cours de fouilles autorisées ou fortuitement,
est puni, Sans préjudice de tous dommages-intérêts et confisca
tion, d'un emprisonnement de deux mois à cinq ans et d'une amende
de 25.000 à 100.000 frs. CFA. .. ...

La tentative est assimilée au délit et fait encourir
la même peine. En caS de récidive, les minima et maxima des peines
prévues sont doublés.'

ARTICLE 79 - Sont punies d'une amende de 10.000 à 200,.000 frs CFA.
sans préjudice de tous dommages-intérêts, les'infrac

tions aux dispositions des articles suivants:

- article 41, alinéa 1er : aliénation sans autorisation préalable
de tout ou partie d'un si te ou monument immobilier clas.sé

- article 44 : affectation nouvelle, sans autorisation préalable,
d'un site ou monument historique classé

article 43, alinéa 2 et 3 : établissement illégal de servitude,

- arti~le 45, construction interdite et modifi6~tions sans auto
risation ou non conforme auX autorisations, des sites et mon~

ments immobiliers classés et de leurs champs de visibilité •

article 56; infractions aux dispositions des articles 41 et
suivants de la présente loi.

En cac de récidive, les minima et maxima des peines
prévues, sont doublés. En outre, le ministre chargé des affaires
culturelles peut denander, amiablement ou judiciairement, la
remise en état des lieux a~rais des délinquants.

" .' !"

La juridiction saisie peut, éventuellement, soi. t"
fixer une astreinte, soit ordonner l'éxécu~ion d'office par l'Ad
ministration au. frais exclusifs des délinquànts.

ARTICLE 80 Toute infraction aux dispositions des articles 49,
50 relatifs à la publicité, à l'affichage et à l'or

ganisation des spectacles sur les monuments et sites historiques
et dans leur champ de visibilité, est punie d'une amende de
10.000 à 50.000 frs CFA.

La suppression des affiches, panneaux publicitaires
et des supports utilisés pour ces publicités sera ordonnée immé
diatement avant toute poursuite par décision du ministre chargé
des affaires culturelles.

En cas dF. récidive, l'amende peut être portée à
1.000.000 frsCFA

••• / • • •

-
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ARTICLE 81 - Sont punies d'un emprisofu~ament d'un mois ~ six
mois et d'une amende de 25.000 à 100.000 frs CFA,

laquelle peut toutefois 3tre portée au double du prix de la
vente, ou de l'une do ces deu,r peines seulement, sans préjudice
de ~ous dommages-intérêts et confincation, les infractions aUX
articles 3, 65, 67, 68.

ARTICLE 82

frs CFA.

L'exportation de tout monument historique mobilier
clans~ est passible d'une amende de 25.000 à 50.000

En cas de récidive, la peine est portée à un empri
-sonnement d 1 un mois à six mois.

ARTICLE 83 - Est punie. d'une amende de 5.000 à 50.000 frs CFA,
l'infraction de non déclaration dans les quinze jours

prévue à l'article 69 de le présente loi.

En ca3 de récidive, le minima e~ le maximL d~ cette
peine, sont portés au doublo.

ARTICLE 84 - Quiconque a volontairement détruit, mutilé ou dété-
rioré' tout .. ou partie d'un site ou d'un monument

historique mobilier ~u immobilier classé, est puni, sans préju
dice de tous dommages-inté~&ts, d'un emprisonnement de deux mois
à cinq ans et d'une amonde de 25.000 à 100.000 frs CFA.

La.tentative eot assimilée au délit et îait encourir
les m@mes peines. En cas de récidive~ les minima et maxima des
peines prévues, sont doublés.

ARTICLE 85 - Tout conservateur ou gardien de site ou monument
historique mobilier ou ~mmobilier classé dont les

obligations sont préV'-.!es aux articles 72, 73, 75 et qui, par
suite de négligenc." grave, e. 12.issé dét.ruir", mutiler, détorio
rer ou soustraire, tout ou pa~tie d'immeubl~8 ou objets dont il
a la garde est punl, sans pr&judice de tous dommages-intér3ts,
d'un emprisonnement de hu:'.t jours à trois mois et d'une amende
de 5.000 à 200.000 fr.s CfA, ou de l'une de ces deux peines seu
lement.

ARTICLE 86 - Les i~îractions prévues aux articles 76 à 86 sont
recherchées et constatées, outre les formes judi

ciaires de droit c?mmun, à la diligence du ministre chargé des
affaires culturelles pa~ tout agent dfiment assermenté à cet efîet.

TITRE V - DES ORGp~ISMES

ARTICLE 87 - La commission de sauvegarde et de mise en valeur du
patri.moine culturel national dont l'intervention est.

prévue aUX articles 33, 34, 52 de la présente loi est créée et
organisée par voie réglementaire.

ARTICLE 88 - Sont abrogées toutes dispositions contraires à le
présente loi et notamment la loi N° 56.1106 du 3

Novembre 1956.

... /
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ARTICLE 89 - La présente loi sera publiée suivant la procédure
d'urgence et exécutée comme loi de l'Etat.

NOUAKCHOTT, LE )1 JUILLET 1972

MOKTAR OULD DADDAH

\
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